
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

AIDE MÉMOIRE – PROGRAMME MATERNITÉ SANS DANGER 
 
Afin de vous aider dans vos démarches, voici les étapes à suivre pour compléter votre demande. 
 

1. Vous êtes une travailleuse enceinte ou qui allaite? 
 

2. Prenez rapidement rendez-vous avec un professionnel de la santé (médecin, infirmière spécialisée, autre). 
 

3. Durant la consultation médicale, assurez-vous de bien expliquer vos conditions de travail au professionnel de la 
santé (tâches, environnement de travail, position, cadence, etc.). 
 

4. Le professionnel de la santé vous remettra un « Certificat visant l’affectation ou le retrait préventif de la 
travailleuse enceinte ou qui allaite » au logo de la CNESST ainsi qu’un rapport avec des recommandations à 
respecter. 
 

5. Une fois le Certificat en main, vous devez informer votre employeur de votre condition (grossesse ou 
allaitement) et lui remettre une copie du Certificat et des recommandations. 
 

6. Il revient à votre employeur de vous affecter temporairement à d'autres tâches ou de vous placer en retrait 
préventif. Votre employeur doit vous payer en conséquence. Le retrait préventif est un droit. 
 

a. AFFECTATION TEMPORAIRE - Les nouvelles tâches ne doivent pas comporter de danger pour votre 
santé ou celle de votre enfant à naitre ou allaité. Si vous jugez qu'un danger demeure ou qu'il y ait un 
nouveau danger, vous pouvez contester l'affectation temporaire. Votre employeur doit vous payer selon 
votre salaire habituel et avec les mêmes avantages. 
 

b. RETRAIT PRÉVENTIF – Si votre employeur n'est pas en mesure de vous affecter temporairement à 
d'autres tâches, vous serez alors placée en retrait préventif. Votre employeur doit vous payer la période 
obligatoire et le déclarer à la CNESST. Si vous êtes une assurée MÉDIC, vous devez remplir votre 
formulaire de Crédit d'heures (formulaire 15). 
 

c. PÉRIODE OBLIGATOIRE - Si vous êtes placée en retrait préventif, votre employeur doit vous payer les 
cinq premiers jours ouvrables à 100% de votre revenu net. Par la suite, il doit vous payer les 14 jours 
calendrier suivant, à 90% de votre revenu net, pour les jours où vous auriez normalement travaillé, n'eût 
été votre retrait. (Votre employeur refuse de vous payer? Nous pouvons vous aider à déposer une plainte 
à la CNESST.) Après cette période, la CNESST vous indemnisera à 90% de votre revenu net. 
 

7. Si la CNESST refuse votre admissibilité au Programme maternité sans danger, il est possible de contester la 
décision. Contactez votre représentant SQC. 

  
*N'oubliez pas d'informer le RQAP quatre semaines avant votre accouchement si vous êtes indemnisée par le 
Programme maternité sans danger* 
  

https://www.ccq.org/-/media/Project/Ccq/Ccq-Website/PDF/AvantagesSociaux/Formulaires/110908-PD9096.pdf?sc_lang=fr-ca&rev=54d3ee2dafb9427bafadadc1f9dd50b6&hash=5651982B58B7E51315B4523EC312FF67

